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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

Consécutivement au vieillissement de la population fran-
çaise – aujourd’hui 2,8 millions de personnes ont plus de 80 ans 
et il devrait y en avoir près de 7 millions en 2040 –, un nombre 
toujours croissant de personnes sont placées sous un régime de 
protection juridique : près de 700 000 aujourd’hui, vraisembla-
blement 1 million dans quelques années. Un tiers des personnes 
protégées le sont sous le régime de la tutelle, le régime de 
protection juridique le plus restrictif. 

Une réforme du dispositif adopté en 1968 est heureusement 
envisagée, compte tenu de l’augmentation exponentielle des 
personnes concernées par le régime de protection, et de 
l’inadaptation de la législation aux situations et à la société 
d’aujourd’hui. 

Cette protection, et en particulier la tutelle, du fait qu’elle 
concerne des personnes dont les capacités intellectuelles sont 
atteintes, a pour conséquence de permettre l’apparition d’abus, 
pouvant notamment créer un préjudice moral grave pour la 
personne protégée, voire des atteintes à son intégrité physique. Il 
peut par exemple arriver qu’un tuteur empêche le majeur 
incapable dont il a la charge d’être visité par sa famille ou ses 
proches, ce qui peut provoquer des dégâts psychologiques 
importants. Il arrive également qu’une personne âgée placée 
sous tutelle, vivant chez elle avec un enfant majeur, soit 
empêchée, sous l’influence de celui-ci, de tout contact avec 
d’autres membres de la fratrie ou de la famille. 

Ces cas largement minoritaires sont suffisamment graves 
pour devoir être envisagés par la loi. 

Or, en dehors de la visite institutionnelle des magistrats ou 
de leurs représentants, prévue à l’article 490-3 du code civil, la 
législation actuelle n’organise ni ne prévoit aucun droit de visite 
ou d’hébergement au bénéfice des majeurs placés sous un 
régime de protection juridique. 
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Pourtant, la visite de la famille et des proches au majeur 
incapable permet, d’une part de contrôler la mise en œuvre de la 
protection juridique, et d’autre part d’établir ou de pérenniser le 
lien affectif, de contrôler l’équilibre psychologique de 
l’incapable majeur, et de garantir son intégrité physique. 

Avoir et entretenir des relations personnelles choisies 
constitue par ailleurs une liberté individuelle, qui ne peut être 
restreinte que pour des raisons d’ordre public, ou si l’état de 
santé de la personne concernée l’impose. Il est nécessaire, pour 
des raisons d’efficacité, de garantir expressément dans la loi ce 
droit et cette liberté. 

La présente proposition de loi a donc pour objectif de 
combler une lacune de notre droit, et d’améliorer la mise en 
application du régime de protection juridique et le quotidien des 
personnes qui y sont placées.  

Servant directement les intérêts du majeur incapable, cette 
proposition de loi entend reconnaître un droit subjectif, au 
bénéfice du majeur incapable, à entretenir des relations 
personnelles avec ses proches, à être visité et hébergé. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

Après l’article 490-3 du code civil, il est inséré un arti-
cle 490-4 ainsi rédigé : 

« Art. 490-4. – L’incapable majeur entretient librement des 
relations personnelles avec tout tiers, parent ou non. Il a le droit 
d’être visité et le cas échéant hébergé par ceux-ci.  

« En cas de difficultés et si tel est l'intérêt de l’incapable 
majeur, le juge des tutelles fixe les modalités des relations et le 
cas échéant les conditions de visite et d’hébergement. » 








